
EFA 30      Adhésion 2010     adhérent    ⁪ancien       ⁪ nouveau   
Nom et prénom  

(le reçu fiscal sera établi au premier des deux noms) 
Profession 

  

Nom du conjoint si différent : 
Prénom : 

 

Situation matrimoniale ⁪Célib  ⁪Concub-Pacs   ⁪Mariés  ⁪Veuvage  ⁪Divorce 

Adresse  

e-mail  

Téléphones   

Plusieurs réponses possibles (ex :  adoptants candidat à une autre adoption) 
Sympathisant 

⁪ 
Candidat à l’adoption ⁪ 

avez-vous l’agrément ? oui ⁪ non ⁪ 
Adoptant 
⁪ 

Adopté 
adulte ⁪ 

Prénoms des enfants  B, AS, AP, 
autre (#) 

Année 
naissance 

Année 
arrivée 

Pays d’origine 

     

     

     

     

     

(#) B = biologique, AS = adoption simple, AP = plénière, autre = à préciser 

Acceptez-vous de témoigner auprès des médias ?      oui ⁪      non ⁪ 
Nous solliciterons votre accord chaque fois avant de donner vos coordonnées. 

Cotisation (du 1/1 au 31/12) normale Réduite (*) adopté adulte 

sans abonnement à Accueil 35 € 20 € 16 € 
Avec abonnement à Accueil (***) 45 € 30 € 26 € 
Don en plus de la cotisation (**)    

               (*) voir notes ci-contre 
Les chèques à l’ordre d’EFA –Gard sont à adresser  

Mme Muriel KAIL 80 rue du Rhône 30127 BELLEGARDE en joignant ce bulletin 

Enfance et familles 
d’adoption du Gard 
152 rue Gustave Eiffel  

30034 Nîmes Cedex 1 

Tél : 04 66 53 76 20 (répondeur) 

Courriel : efa.30@laposte.net 

Site Web : http://www.efa30.fr/ 
 

EFA 30 est affilié à la fédération EFA, 221 rue Lafayette, 75010 Paris, 
fédération reconnue d’utilité publique par décret du 5/11/1984 

 
EFA rassemble 11 000 familles adoptives et adoptés adultes en France 
dont 150 dans le Gard. 
En adhérant vous renforcez l’action d’EFA pour le respect du droit de 
l’enfant à avoir une famille, en favorisant l’adoption quand c’est la 
meilleure solution pour l’enfant. 
Nos activités : 

1) un point rencontre pour les candidats à l’adoption. 
2) des ateliers de préparation à l’adoption et des conférences. 
3) des groupes d’échange pour les parents sur la parentalité adoptive au 

quotidien, leur vécu de l’adoption et leurs difficultés. 
4) des réunions plus festives (pique nique et repas) qui permettent aux 

parents et aux enfants de se rencontrer. 
5) nous diffusons un bulletin de liaison et la revue Accueil. 
6) une bibliothèque de prêt. 

 
Le fichier d’adhérents est enregistré auprès de la CNIL, il n’est communiqué qu’à la 

fédération EFA et à l’Union départementales des association familiales (UDAF). 
Vous avez le droit d’accès et de rectification aux données vous concernant. 

66% de la cotisation, hors abonnement à « Accueil », est déductible des impôts 
directs (dans la limite de 10% du revenu imposable). La cotisation normale donne 
droit à une réduction d’impôts de 21€. Un reçu fiscal vous sera envoyé en février 
2011.  
(*) La cotisation réduite est destinée aux familles non imposables. 
(**) vous pouvez ajouter un don, votre reçu fiscal en tiendra compte. 
(***) l’abonnement comprend 4 numéros de la revue trimestrielle d’EFA. 

 
���� à découper 
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